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Le toit en béton de cet abri a été enlevé pour mettre une armoire électronique 
du réseau fibre optique. Une fois l’armoire en place, le toit sera remis. L’abri 
reprendra sa fonction, l’armoire sera à l’abri des regards. 

 

 

Une fuite d’un tuyau d’eau dans l’école a provoqué une humidité importante 
dans un mur et des dégradations de plâtres et de peintures. Le tuyau est réparé. 
Le mur va être décrouté et séché, les enduits et les peintures seront refaits dans 
quelques semaines sur un mur sec. 
Merci de votre patience 

 

La mini pelle neuve a un peu de retard. Elle sera à la manœuvre cet hiver et en 
2025 sur les bords de routes et des fossés. Nous allons fonctionner à plein pour 
le bien de la voirie communale. 

 

(le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal)

Il est en cours d’élaboration. Le Président et le Vice-président en charge de 
l’urbanisme mènent les travaux de la CCBA. Des techniciens et des bureaux 
d’études aident à la réalisation. Vous pouvez consulter les documents 
disponibles sur le site : https://www.bassin-aubenas.fr/  

https://www.bassin-aubenas.fr/
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Un registre est disponible en Mairie pour recueillir vos demandes, remarques ou 
critiques… 

 

La salle se dote d’un aménagement mobilier supplémentaire pour plus de 
polyvalence. Ce sera notre salle polyvalente dans le sens vrai du terme. 
Activités sportives d’intérieur, spectacles, fêtes associatives, fêtes privées… 
Il nous reste encore quelques travaux et la salle pourra être louée aux résidents 
vinezacois  qui en feront la demande pour un weekend (du samedi matin au 
dimanche soir). 

 

Tout d’abord pour condamner les incivilités de dégradations des objets 
d’hommage, présents sur les tombes.  C’est inacceptable et condamnables. 
Signalement fait auprès des autorités. 
Ensuite la rénovation.  
Un cimetière neuf est en projet en dessous de l’existant. Les allées du cimetière 
actuel seraient rénovées et de nouvelles plantations remplaceraient les ifs dont 
les racines endommagent les tombes. 
Un registre est en Mairie pour recueillir vos avis.  

 

Elle est barrée suite à un effondrement accidentel. Les expertises sont en cours 
et les travaux de réparation vont suivre 
Je vous remercie de votre patience. 
 
 
Très cordialement à toutes et tous 
 
 
Le Maire, 
André LAURENT. 
 

 


